
 
 

AVIS PUBLIC 
 

DÉROGATION MINEURE 
 
 
AVIS est par les présentes donné que le conseil d’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, lors de 
sa séance ordinaire qui se tiendra le 3 mai 2010, à 19 h, à la salle du conseil d’arrondissement, 
sise au 555, rue Chabanel Ouest, bureau 600, Montréal, statuera sur une demande de 
dérogation mineure relative à une construction hors toit sur le bâtiment situé au 9155, rue Saint-
Hubert. 
 
Cette dérogation mineure permettrait d’autoriser l’installation d’une serre sur le toit du bâtiment 
en dépassement de la hauteur maximale prescrite. 
 
Toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil d’arrondissement relativement à 
cette demande au cours de cette séance. 
 
DONNÉ à Montréal, ce dix-septième jour d’avril deux mille dix. 
 
Me Sylvie Parent 
Secrétaire d’arrondissement substitut 
Chef de division – Greffe, performance et informatique 
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